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	Chargé de développement

et  Encadrement Sportif
	Fiche de poste

Créée le 24/11/2011



	
	
	5 grammes de plumes, des tonnes d’émotion


1- Présentation de la structure et de ses besoins

· La ligue d’Aquitaine de badminton a pour objet de diriger, d’encourager, d’organiser, d’administrer et de développer la pratique du badminton au sein de son territoire.

· Le secteur développement apparaît comme une priorité et il est placé sous la responsabilité d’un élu de la ligue. Ceci correspond à la ligne de commande ministérielle « sport pour tous ».

· Le pôle espoir devenant à consonance régionale, un appoint sur ce dernier devient une nécessité. Ceci correspond à la ligne de commande ministérielle « accès au haut-niveau ».

· Les objectifs sont donc deux ordres, l’un ayant pour but d’aider les comités départementaux et les associations à se développer quitte à en créer et l’autre ayant pour but d’amener les jeunes élites aquitains vers l’excellence.

2- Positionnement dans la structure

2.1 Secteurs : développement et équipe technique régionale

2.2 Responsable hiérarchiques : Président de la ligue

2.3 Responsable fonctionnels : La  commission développement et le coordonnateur équipe technique régionale

3- Description du poste

3.1  Activités principales : 

i. Mise en œuvre et le suivi opérationnel des différentes actions déclinées par la commission développement (création et accompagnement de clubs, contractualisation, centre ressources, conception d’outils méthodologiques, Plan d’animation du Territoire Régional, accompagnement des dirigeants) 

ii. Travaille en étroite collaboration avec les Comités Départementaux et avec les institutions

iii. Participe à l’organisation d’événements fédéraux sur la région Aquitaine

iv. Membre de l’équipe technique régionale 

v. Aide à encadrer des jeunes et à les amener vers l’excellence

4- Dimension du poste

4.1 Relation en interne : avec l’ensemble des salarié(e)s de la Ligue et des élus de la Ligue 

4.2 Relation en externe : en collaboration avec les Comités Départementaux, les clubs et avec l’ensemble des partenaires de la Ligue

4.3 Autonomie technique : doit pouvoir exercer sa mission en autonomie en matière de développement et sera sous la responsabilité d’un cadre technique de la ligue en ce qui concerne les encadrements sportifs.

4.4 Suivi de l’activité : doit pouvoir produire régulièrement un état d’avancement de son activité

4.5 Relations hiérarchiques : doit pouvoir rendre compte de son activité auprès de son responsable hiérarchique et à l'élu en charge du secteur.

5- Profil

5.1 Savoirs : fonctionnement associatif, organisation du sport en France, fonctionnement des collectivités territoriales, méthodologie de projets.

5.2 Savoir-faire : accompagner des dirigeants, faire des animations, mener des projets de développement, conduire des réunions (assemblée générale constitutive, présentations), rédiger des notes et des rapports, encadrer et perfectionner un public au moins supérieur à C collectivement et individuellement, suivre éventuellement en compétition. Maîtriser l’outil informatique et les logiciels courants (traitement de texte, tableur, logiciel de présentation,...) ainsi que la navigation et la communication sur Internet.

5.3 Savoir être : capacité d’analyse, d’adaptation, d’innovation. Connaître le mouvement fédéral et le mouvement sportif.

Connaître les politiques des collectivités territoriales.

5.4 Qualités personnelles requises : sens de l’organisation, esprit de synthèse, goût pour le travail en équipe, bonne présentation.

5.5 Connaissance en droit associatif et en comptabilité associative
6- Conditions d’accès à l’emploi

6.1 Diplômes ou certifications nécessaires : Brevet d’état d’éducateur sportif 1er degré option badminton minimum, diplôme d’état ou brevet d’état d’éducateur sportif 2ème degré souhaité

6.2 Expérience professionnelle :

- expérience dans une association sportive ou un service sportif d’une institution ou collectivité

- expérience de l’encadrement individuel et collectif d’un public d’un public au moins supérieur à C.

6.3 Divers : mobilité (déplacements sur la région), disponibilité (possibilité de travail le week-end (le samedi et dimanche sont des jours ouvrés pour la structure), travail avec des bénévoles, réunions en soirée)

6.4 Permis de conduire B

7- Conditions de travail

a.  Salaire brut mensuel : 1544.35€ 

b.  Temps de travail : 35 heures modulées sur l’année

c.  Positionnement conventionnel : non cadre, technicien groupe 3 

d.  Affectation géographique : siège de la Ligue 

e.  Déplacement sur le territoire régional 

f.   Matériel  à disposition : bureau et poste informatique

g.  Contrat en CDD de 3 mois renouvelable 1 fois débouchant sur un CDI

8- Observations

Cette fiche de poste pourra être modifiée en fonction des impératifs de fonctionnement de la ligue d’Aquitaine de badminton, après avis de l'agent occupant la fonction. 

Candidature (lettre de motivation manuscrite + CV) à envoyer à

 recrutements.lab@gmail.com ou à l'adresse suivante : Ligue d'Aquitaine de Badminton , 9 rue François Daunes , 33000 Bordeaux.

9, rue François Daunes – 33000 BORDEAUX

Téléphone : 05.56.51.55.43 – Email : ligue.aquitaine.bad@free
Site : http://ligue.aquitaine.bad.free.fr 

N° SIRET : 34302263800039


